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Objet du rapport : 
 

 

 

36 000 communes et 2 600 établissements publics de coopération intercommunale 

sont responsables de la gestion de 30 000 services d’eau et d’assainissement en France. 

 

Depuis 1995, les maires et présidents d’intercommunalités ont l’obligation d’élaborer 

un rapport annuel sur le prix et la qualité des services (RPQS). La loi sur l’eau du 30 

décembre 2006 impose la création d’un observatoire des services d’eau et d’assainissement. Il 

est piloté par l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA). Le Décret et 

l’arrêté du 2 mai 2007 précisent quels sont les indicateurs de performance à intégrer dans le 

RPQS dès l’année 2009. La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 

pour l’environnement étaye le dispositif, et l’arrêté du 2 décembre 2013 ajoute par ailleurs 

deux nouveaux indicateurs de gestion patrimoniale des réseaux d’eau et d’assainissement. 

 

Ce rapport s’articule autour de trois axes principaux : la qualité du service, la gestion 

financière et patrimoniale, les performances environnementales. Nous aborderons ainsi 

successivement les caractéristiques techniques du service et son mode de gestion, les 

modalités de tarification, le financement des investissements et les indicateurs de performance 

complémentaires. 

 

Ces derniers nous permettront de dresser un bilan de la qualité du service et de son 

efficacité. Le suivi de ces indicateurs dans le temps permettra également de comparer nos 

performances avec celles des services voisins, de se fixer de nouveaux objectifs et donc de 

pérenniser un bon service à l’usager, depuis la prise de la compétence eau par Vichy 

Communauté au 1er janvier 2020, en application de la loi 2015-991 du 7 août 2015, portant 

Nouvelle Organisation Territoriale de la République. 
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1. PRESENTATION GENERALE : 
 

 

1.1   Les communes membres : 
 

 

La liste des dix-neuf communes où Vichy Communauté exerce la compétence eau 

est la suivante : 

 

Abrest, Arronnes, Bellerive sur Allier,  Busset, Cusset, Ferrières sur Sichon, 

Hauterive, La Chabanne,  La Guillermie, Laprugne, Lavoine, Le Mayet de 

Montagne, Le vernet, Mariol, Molles, Nizerolles Saint-Yorre et Vichy. 

 

 

La carte ci-dessous représente la superficie des communes adhérentes 382.5 Km2. 
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1.2   L’historique : 

 

Les articles 64 et 66 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République, dite loi NOTRe, qui ont modifié les dispositions des articles L. 

5214-16 et L. 5216-5 du CGCT, actant le transfert, à titre obligatoire à compter du 1er janvier 

2020, des compétences « eau » et « assainissement » à l’ensemble des communautés de 

communes et communautés d’agglomération. 

La délibération du Conseil Communautaire n°3 A/ du 28 septembre 2017 portant création des 

statuts de Vichy Communauté prévoit notamment que la compétence « eau » sera exercée à 

titre obligatoire au 1er janvier 2020. 

Le Conseil Communautaire du 13 juin 2019 approuve la demande d’adhésion de Vichy 

communauté au Syndicat Mixte des Eaux de l’Allier (SMEA) au titre de la sécurisation de 

l’approvisionnement en eau potable. 

L’arrêté du 5 mars 2020 portant dissolution du SIVOM de la Vallée du Sichon, vient 

officialisé que pour les communes d’Abrest, d’Arronnes, de Bellerive-sur-Allier, de Busset, 

de Cusset, de Ferrières sur Sichon, d’Hauterive, de La Chabanne, de La Chapelle, de La 

Guillermie, de Laprugne, de Lavoine, de Mariol, du Mayet-de-Montagne, de Molles, de 

Nizerolles, , du Vernet,  la compétence eau potable sera exercée par Vichy Communauté. 

Les communes de Saint-Yorre et Cusset transfèrent également cette compétence à Vichy 

communauté au premier janvier 2020, ainsi que la ville de Vichy au 1er mars 2020, à la suite 

de la fin du contrat de délégation de service public. 

Pour les communes de Billy, Creuzier-le-neuf, Creuzier-le-Vieux, Magnet, Saint-Germain des 

Fossés, Seuillet, la compétence continuera d’être déléguée au Syndicat Mixte du Val d’Allier 

en application du principe de représentation-substitution permettant à la communauté 

d’agglomération Vichy Communauté de se substituer à ses communes membres au sein du 

Syndicat préexistant. 

Selon le même principe, pour les communes Brugheas, Cognat-Lyonne, Espinasse-Vozelle, 

Saint-Pont, Serbannes la compétence continuera d’être déléguée au Syndicat mixte de Sioule 

et Bouble. 

Idem pour les communes d’Afeuilles, de Bost, de Châtel Montagne, de Châtelus, de Saint-

Clément, de Saint-Nicolas des Biefs, la compétence continuera d’être déléguée au Syndicat 

Mixte de la Vallée de La Besbre. 

Ainsi que pour les communes de Charmeil, Saint-Rémy-en-Rollat et Vendat où, la 

compétence continuera d’être déléguée au Syndicat Mixte des Eaux de l’Allier. 

M François LIPONNE en provenance du Bureau Départemental de La Qualité de l’Eau 

(BDQE) est nommé Directeur du Cycle de l’eau en novembre 2021.  

En 2023, un audit approfondi de la facturation des services d'eau a permis de mettre en évidence 
plusieurs pistes d'amélioration. Les conclusions de cet audit ont conduit à une réorganisation 
stratégique, visant à renforcer l'efficacité du service tout en garantissant une prise en charge plus 
réactive des usagers.  
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Au cœur de cette réorganisation, la création d'une Agence Clientèle au 15 janvier 2024 est un 
élément clé.  

1.3   Les compétences et le personnel : 

Le mode de gestion du service eau potable est la régie.  

L’adduction en Eau Potable est la principale compétence.  Deux branches constituent le 

service, la production et la distribution. 

Rôle du pôle production: 

➢ Produire de l’eau en quantité suffisante pour les besoins des abonnés. 

➢ Suivre la qualité de l’eau par des autocontrôles, en collaboration avec ARS. 

➢ Préserver les ressources. 

➢ Entretenir les ouvrages de traitement de l’eau. 

La capacité de production de ces installations est d’environ : 14 400 m³/j 

Nombre d’agents : 10 agents sur la partie technique. En cas d’avarie sur les installations, un 

service d’astreinte est opérationnel 24h / 24h pour assurer la demande. 

Rôle du pôle distribution : 

➢ La gestion de l’approvisionnement de l’eau chez l’abonné. 

➢ L’entretien courant du réseau, gestion des fuites, petite extension. 

➢ Optimisation des rendements du réseau. 

➢ Entretien et réalisation des branchements. 

➢ Relève des consommations des abonnés. 

➢ Accueil administratif des abonnés. 

Nombre d’agents : 21 agents sur la partie technique et 1 sur la partie administrative. 

Dans le but de garantir une continuité de service, des agents d’astreinte répartis sur le 

territoire, assurent une astreinte 24h / 24h. 

Rôle de l’Agence Clientèle : 

Cette nouvelle entité a été spécifiquement conçue pour gérer trois fonctions essentielles dans le 
parcours des usagers : 

 
1. L'accueil des usagers : L'agence se charge désormais de l'accueil des usagers, qu'il 

s'agisse de questions concernant la facturation, des demandes de renseignements sur la 
consommation d'eau ou encore des réclamations. Ce guichet unique permet une prise en 
charge plus rapide et plus personnalisée, facilitant ainsi la communication entre les 
usagers et le service public. 
 

2. La facturation : L'agence est responsable du suivi et de l'émission des factures d’eau et 
d’assainissement.  
 

3. Le service de relève : La prise en charge du service de relève des compteurs a également 
été intégrée à l'agence, avec une meilleure organisation des équipes de techniciens. 
L'objectif est d'assurer une relève plus régulière et plus précise, garantissant ainsi une 
facturation conforme à la consommation réelle. 
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L'ouverture de l'Agence Clientèle a marqué le début d'une véritable refonte de l'organisation des 
plannings de relève et de facturation. Grâce à cette révision, les plannings sont désormais mieux 
adaptés aux besoins des usagers et aux exigences de la facturation. Les équipes de relève sont 
organisées de manière plus cohérente et flexible, ce qui permet de mieux répondre aux 
fluctuations des demandes et d'assurer une collecte de données plus rapide et fiable. 
 
Un nouveau Centre Technique d’Agglomération (CTA) a été réorganisé au 10 boulevard Alsace-
Lorraine le 11 décembre 2024. Ce nouvel emplacement regroupe désormais les équipes de 
l’agence clientèle, les releveur s de compteurs et la régie assainissement de Vichy Communauté.  
 
Désormais, pour toute question relative aux factures, aux démarches administratives, aux 
informations techniques, les usagers peuvent bénéficier d’un accueil et de services 
personnalisés, centralisés en un seul et même lieu. 
 
 

 
 

. Avec la direction, la régie est donc composée de 34 agents répartis suivant l’organigramme 

ci-dessous : 
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1.4 Le patrimoine :     

Avant la présentation de ce patrimoine, les chiffres clés du service : 

✓  3 usines de production 

✓ 2 usines de reminéralisation des eaux 

✓ 52 captages principalement en Montagne Bourbonnaise 

✓ 880 kms de réseaux (hors branchements) 

✓ 48 420 m3 de capacité de stockage 

✓ 27 850 abonnés 

✓ 11 900 m3 de consommation journalière 

✓ 4 interconnexions avec les collectivités voisines 

✓ Plus de 3 331 000 m3 d’eau facturés / an  

.4.1 Les sites de production ; 

  

capacité nominale : 1500 m3/h 

 

 

Capacité nominale : 300m3/h 
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Capacité nominale : 100 m3/h. 
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1.4.2 Les réseaux de distribution ; 

En Montagne Bourbonnaise, l’eau en provenance des quinze sources de La Guillermie 

et deux sources du Montoncel transite par le réservoir de Cheval Rigon (1500 m3) sur la 

commune de Ferrières sur Sichon puis descend jusqu’aux communes limitrophes de Vichy. 

Réservoir et captages des Evorests à Abrest 
 
t 

Réservoir et captage de La Croix Montvert à Laprugne 
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A l’étiage des sources, l’eau du bassin de l’Allier à partir des stations de refoulement 

de Saint-Yorre et de Vichy, remonte par trois paliers successifs pour arriver jusqu’au réservoir 

de Cheval Rigon, et assurer gravitairement la sécurisation en eau de la commune du Mayet de 

Montagne par exemple, comme illustré sur le schéma ci-dessous. 

 

Les réseaux de Vichy, Cusset et Bellerive d’environ 100 kms chacun sans les branchements 

sont également illustrés ci-dessous. 

 

Synoptique du réseau de Vichy 
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Pour acheminer l’eau des sources, jusqu’aux robinets des consommateurs, le service exploite 

sur les dix- neuf communes 878 kms de canalisation. Le tableau suivant indique la nature des 

matériaux présents sur les dix-neuf communes. 

Matériaux

Linéaire 

Vichy 

(kms)

 (%)

Linéaire 

Cusset 

(kms)

 (%)

Linéaire 17 

autres 

communes 

(kms)

 (%)

Total 

linéaire 

(kms)

 (%)

Fonte 88,1 87,39% 60,9 59% 258 38,23% 407,0 46,27%

PVC 10,74 10,66% 36,3 35% 378 56,01% 425,0 48,32%

PEHD 1,96 1,95% 6,7 6% 36,9 5,46% 45,6 5,18%

autres 0,1 0% 2 0,29% 2,1 0,24%

TOTAL 100,8 100% 103,9 100% 674,9 100% 879,6 kms 100%  

 

L’âge des canalisations est de plus de soixante ans pour la majeure partie d’entre elles puisque 

l’adduction d’eau des communes remonte aux années soixante. Le renouvellement des 

réseaux restera de ce fait une préoccupation de Vichy Communauté comme nous pourrons 

l’aborder dans les chapitres suivants. 
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2. LE SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE : 
 

2.1   Les abonnés de Vichy Communauté (nombre, évolution) : 

 
Au 31/12/2024 le service eau potable de Vichy Communauté comptait 27 847 

abonnés et 29 168 compteurs pour 62 343 habitants desservis sur les 19 

communes. Le tableau présenté ci-dessous indique que ce nombre n’a cessé de 

croître cers dernières années. 
 

 Nombre d’abonnés/commune/an 

Communes 

Population 

totale 

(INSEE) 

recenseme

nt 2021 

Année 2020 Année 2021 Année 2022 Année 2023 Année 2024 

Abrest 2919 1490 1514 1535 1536 1547 
Arronnes 379 275 282 285 282 284 

Busset 817 541 548 554 561 569 
Bellerive 8 855 4 000 4 072 4 094 4 129 4 139 
Cusset 12 909 5 629 5 693 5 740 5 774 5 587 

Ferrières 516 382 397 401 405 402 
Hauterive 1 186 629 639 645 648 633 

La Chabanne 174 173 176 176 180 178 
La Chapelle 390 282 282 283 283 282 

La Guillermie 120 130 136 139 144 142 
Laprugne 311 303 312 317 318 323 
Lavoine 150 140 139 139 141 139 

Le Mayet  1 387 956 967 977 992 963 
Le Vernet 1 913 881 895 900 904 951 

Mariol 713 427 430 433 435 434 
Molles 925 493 495 498 500 497 

Nizerolles 295 220 220 223 223 217 
Saint- Yorre 2 595 1 440 1 400 1 415 1 399 1 386 

Vichy 25 789 8 980 8 891 8 981 9 274 9 174 
TOTAL 62 343 27 291 27 488 27 735 28 128 27 847 

 

 

Indicateur n° D101.0 : Nombre d’habitants desservis : 62 343. 
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2.2  Les ressources et les ventes d’eau : 
 

2..2.1 La répartition de la production : 

 

 
 

 

 

 

 

L’année 2024 a été moins marquée que celles de 2023 ou même 2022 où une forte sécheresse 

(la plus sévère des dix dernières années) a été la conséquence d’un étiage sévère des sources 

en Montagne Bourbonnaise. Malgré tous les sites de production du Bassin de l’Allier (Vichy, 

Bellerive) ont été beaucoup sollicités. 
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 2..2.2 La répartition des consommations facturées : 

 

 

 

 

Consommation des abonnés/commune/an  

Communes 

Population 

totale 

(INSEE) 

recensement 

2022 

 

 

Année 2020 

 

 

Année 2021 

 

 

Année 2022 Année 2023 

 

 

Année 2024 

Abrest 2919 160 237 153 550 146 831 129 041 119 890 

Arronnes 379 30 612 32 724 28 234 29 021 22 678 

Bellerive 817 512 534 580 767 468 784 464 361 413 609 

Busset 8 855 54 315 47 072 44 648 45 058 40 553 

Cusset 12 909 738 980 701 045 669 872 536 936 630 294 

Ferrières 516 25 912 26 596 20 046 25 568 21 830 

Hauterive 1 186 70 185 59 775 54 977 50 273 55 072 

La Chabanne 174 8 788 9 305 8 621 8 772 15 378 

La Chapelle 390 35 216 27 779 30 858 27 707 27 625 

La Guillermie 120 5 302 5 494 5 211 5 739 5 538 

Laprugne 311 16 590 12 425 13 830 13 228 11 121 

Lavoine 150 8 760 6 867 7 726 7 636 8 765 

Le Mayet  1 387 80 169 77 030 65 327 76 756 64 089 

Le Vernet 1 913 105 216 92 645 99 370 98 828 84 474 

Mariol 713 39 138 32 638 34 468 28 261 27 945 

Molles 925 60 239 56 370 49 777 50 725 46 135 

Nizerolles 295 25 502 23 374 21 070 22 213 22 528 

Saint- Yorre 2 595 162 065 147 370 164 161 130 510 130 881 

Vichy 25 789 1 406 036 1 844 382 1 907 891 1 418 418 1 582 855 

TOTAL 62 343 3 545 978 3 937 208 3 841 703 3 169 051 3 331 260 

 

 

 

 

 

 

La consommation moyenne annuelle par habitant pour 2024 est quant à elle de 53,43 m3.  
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2.3    Les indicateurs du rendement du réseau de distribution : 

 

2.3.1 Le rendement du réseau :  

Il s’agit du rapport (Volume consommé +Volume exporté+ Volume de service) / (Volume 

produit +Volume importé) 

  Soit 3 745 779 m3 / 4 682 116 m3 * 100 = 80.00 % 

Indicateur n°D104.3 : Rendement de réseau : 80 % 

On notera une hausse du rendement du réseau par rapport à 2023. En effet en 2023 le nombre 

de casses réseaux fut plus important du fait des mouvements de terrain dû à la sécheresse et à 

un décalage de la relève de compteurs sur Cusset notamment. Après une baisse significative 

des consommations par habitant entre 20222 et 2023 ( de 62,3 m3 en 2022 à 50,8 m3 en 

2023), la consommation se stabilise en 2024 autour de 53,43 m3. 

Des investissements plus importants en matière de renouvellement de réseau et une politique 

de recherche de fuite plus efficiente devraient nous permettre d’améliorer cet indicateur de 

performance. 

2.3.3 L’indice linéaire de pertes en réseau : 

Il s’agit du rapport (Volume mis en distribution -Volume comptabilisé - Vol Pertes) / 

(Longueur du réseau * 365) 

  Soit (4 682 116 – 3 745 779 –384 800 / (880 * 365) = 4.11 m3/km.j 

Indicateur n°D106.3 : Indice linéaire de pertes en réseau : 4,11 m3/km.j
        

 

2.3.4 L’indice linéaire de consommation : 

Il s’agit du rapport entre le volume de la consommation domestique de l’année et la longueur 

du réseau.  

(Volume de la consommation domestique) / (Longueur du réseau * 365) 

  Soit (3 331 260) / (880 * 365) = 10.37 m3/km.j 

Lorsque ce dernier indicateur est supérieur à 10 il permet de valider le caractère plus urbain 

du réseau des 19 communes. 
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2.4  Les travaux sur le réseau : 

2.4.1 Les travaux en régie : 

Au cours de l’année 2024, les agents de Vichy Communauté ont réalisé 135 branchements 

nouveaux. 

Des travaux de renouvellement ou d’extension de réseau sont également à l’actif de nos 

agents à Bellerive sur Allier : 

- 90 ml de PVC 75 mm avec reprise de 6 branchements place de l’Eglise à Ferrières 

sur Sichon. 

- 300 ml de PEHD 40 mm avec 7 branchements rue de Romainville à Cusset. 

- 180 ml de fonte 100 mm avec 4 branchements et pose d’un poteau incendie rue de la 

Côte Saint-Amand à Vichy. 

Des travaux de plus grande ampleur ont été confiés à diverses entreprises dans le cadre de 

marché de travaux qui concernent principalement du renouvellement de réseau.   

Travaux engagés en 2024 : 
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2.4.2 Le taux moyen de renouvellement du réseau : 

Le linéaire du réseau d’eau potable sur les dix- neuf communes est de 880 Kms.  Au 

cours des cinq dernières années les budgets d’investissements ont permis de renouveler : 

- en 2020 :  7265 ML et 850 ML en Régie soit 8,115 Kms 

- en 2021 : 3 630 ML et 1 555 ML en Régie soit 5,185 kms 

- en 2022 : 6 460 ML avec 520 ML en Régie soit 6,980 kms 

- en 2023- 2024 : 10 765 ML avec 1010 ML en Régie soit 11,775 kms 

 Aussi nous pouvons déterminer le rapport entre la longueur du réseau renouvelé (y 

compris renforcement) et le linéaire du réseau sur les 19 communes au cours des cinq 

dernières années (2020-2024) depuis la prise de compétences eau par Vichy Communauté : 

  Soit 32,055 / 880 x100 = 3.64 % sur 5 ans soit 0.73 % par an. 

 

Indicateur n°D107.2 : Taux moyen de renouvellement des réseaux : 0.73 %    

 

 

2.4.3 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

d’eau potable : 

Il s’agit d’un autre indicateur de performance dont les points attribués (entre 0 et 120) sont 

fonction entre autres de l’existence de plan de réseau couvrant au moins 95% du linéaire et de 

sa mise à jour régulière, de la localisation des interventions …. (Cf. annexe n°2 : extrait de 

l’arrêté du 2 décembre 2013). Pour Vichy Communauté, il est estimé à 105. Les points 

manquants pour 2024, s’expliquent par l’absence et la mise en œuvre d’un plan pluriannuel de 

renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 

moins 3 ans). Le lancement d’une étude de Schéma Directeur en juin 2023 nous permettra en 

septembre 2025 de disposer de ce plan pluriannuel d’investissement. 

Indicateur n°D103.2 : Indice de connaissance et de gestion patrimoniale : 

105    
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2.5  Qualité de l’eau distribuée :      

  

 2.5.1 Avancement de la protection de la ressource : 

Le rapport de l’ARS reçu pour l’année 2024 nous donne un état d’avancement à 80 % pour 

l’ensemble des captages. La valeur de cet indicateur comprise entre 0 et 100 % est établie 

selon un barème précis (Cf annexe n°1 : extrait de l’arrêté du 2 mai 2007). 

Indicateur n°D108.3 : Avancement de la protection de la ressource : 80 %    

 

 

Cette valeur devrait augmenter l’année prochaine avec l’avancée de l’étude engagée 

pour la mise en conformité des captages implantés sur la commune de Lavoine (DUP, 

acquisitions foncières et travaux à engager). 

2.5.2 Résultats d’analyses : 

L’arrêté du 11 janvier 2007 a défini des limites de qualité à ne pas dépasser sous peine de 

non-conformité des eaux distribuées au vu des normes en vigueur et des références de qualité 

indicateur d’une éventuelle altération de la qualité. Les conclusions de ces analyses pour 

l’année 2024 sont jointes à ce document (Cf. annexe n°3 : Fiches annuelles de synthèse sur 

la qualité des eaux destinées à la consommation humaine : « Quelle eau buvez-vous ? »). 

Le nombre total de prélèvements réalisés pour des analyses bactériologiques est de 226. Une 

analyse (à Lavoine) s’est avérée non conforme. Notre taux de conformité des prélèvements 

sur les eaux distribuées, réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité 

pour ce qui concerne la bactériologie est de 99.6 %. 

Indicateur n°D101.1 : Taux de conformité limite de qualité : 99.6 %    

 

Le nombre total de prélèvements réalisés pour des analyses physico-chimiques est de 233. 

Cinq analyses non conformes ont été enregistrées. Notre taux de conformité des prélèvements 

sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité 

pour ce qui concerne la physico-chimie est de 97.9 %. 

Indicateur n°D102.1 : Taux de conformité limite de qualité : 97.9 %    

La mise en place de la reminéralisation des eaux reste une préoccupation de Vichy 

Communauté. Aussi un projet d’envergure pour traiter les eaux de La Guillermie a vu le jour 

et fonctionne aujourd’hui. 
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2.6  Prix de l’eau et indicateurs financiers : 

2.6.1 Composition du prix de l’eau : 

Pour l’ensemble des communes, on peut dégager un nouvel indicateur : le prix TTC du 

service au m3 pour 120 m3.  

- du prix de l’abonnement : 45 €, du montant pour 120 m3 à 2,13 : (105 x 2.13) +45 =268,65 

€ soit 2.24 € H.T. 

- des taxes pour 120 m3 (redevance prélèvement, pollution, SMEA) : 50.4 €  

- soit un montant total de 319.05 € TTC pour 120 m3, soit 2.66 € du m3 TTC (pour 120m3). 

Indicateur n°D102.0 : Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 : 2.66 €    

 

 

Le prix de l’eau est composé d’une part fixe : l’abonnement. Le prix de cet 

abonnement varie en fonction des diamètres des compteurs. (Cf. annexe n°4 : délibération 

du 18 juillet 2024 : « Changement climatique – Stratégie et tarification du service eau 

potable »). 
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2.6.2 Durée de l’extinction de la dette : 

Il reste un indicateur financier important pour notre marge de manœuvre concernant nos 

futurs programmes d’investissement. Il est déterminé comme suit : 

(En cours de la dette (capital restant dû au 31/12/2024) / (Epargne brute annuelle (Recettes 

réelles – Dépenses réelles)). 

Soit (17 276 521, 80) / (7 408 125,13 – 9 029 384.09) = 10,66 ans. 

Indicateur n°D153.2 : Durée de l’extinction de la dette : 10.66 ans    

2.6.3 Evolution du compte administratif depuis 2020 : 

 

 

 

L’évolution du compte administratif depuis 2020 indique : 

- Que les recettes de fonctionnement sont assez stables depuis 2021. 

L’année 2020 n’avait pas été complète pour percevoir la redevance eau 

pour la ville de Vichy comme la prise de compétence ne fut effective qu’à 

partir du 1er mars 2020. 
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- Que les dépenses de fonctionnement ont augmenté ces deux dernières 

années. Le coût de l’énergie croissant, conjugué à davantage de 

consommation pour remonter plus d’eau en Montagne Bourbonnaise, peut 

expliquer ces hausses. Le coût des réactifs revu à la hausse par nos 

fournisseurs est un autre facteur de cette évolution. Des recrutements 

supplémentaires ont également été réalisés cetes dernière année au sein de 

l’agence clinetèle. 

- Les travaux engagés pour la construction d’une station de reminéralisation 

ainsi que le lancement de l’étude du Schéma Directeur de La Régie ont été 

bien soutenu par L’Agence de l’eau et le Conseil Départemental, ce qui 

explique les montants importants en recette d’investissement en 2022 et 

2023. 

- Depuis 2021 nos efforts de renouvellement de réseaux vont croissants. 

Malheureusement ces derniers ne permettent pas de percevoir d’aide 

financière. 

Aussi la redevance eau devrait évoluer en 2024 pour maintenir ces 

programmes de travaux volontaristes. 

2.6.4 Taux de recouvrement et montant des abandons de créances : 

Le taux de recouvrement brut sur l’exercice 2024 s’élève à 94,87 %. Sur l’émission des titres 

d’un montant total de 9 479 875,76 €, 8 993 232,09 € ont été recouverts en 2024. 

On peut ainsi déduire le taux d’impayés sur les factures émises n-1 : 5,13 % 

Indicateur n°D154.0 : Taux d’impayés sur les factures n-1 : 5,13 %    

Le montant des abandons de créances sur l’exercice 2024 s’élève à  

Indicateur n°D109.0 : Montant des abandons de créance : 11 112,15 €    

2.7 Réactivité du service: 

Plusieurs indicateurs peuvent caractériser la réactivité du service. 

2.7.1 Le taux de réclamations : 

Même si les réclamations sont essentiellement faites par téléphone nous avons enregistré 

quelques réclamations écrites (mail compris) sur l’année 2024. 

On peut ainsi déterminer le taux de réclamations, établi de la façon suivante : 

(Nombre de réclamations écrites / Nombre d’abonnés) * 1000 

Soit (155 / 27 487) * 1000 = 5,64 pour 1000 abonnés. 

Indicateur n°D155.1 : Taux de réclamations : 5,64    
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2.7.2 Le taux d’occurrence des interruptions de service non 

programmées : 

La réparation d’une canalisation suite à une casse provoquée ou non, engendre le plus souvent 

un arrêt d’approvisionnement plus ou moins long au robinet des abonnés. Nous avons recensé 

89 coupures d’eau concernant pour chacune d’elle plus de 2 abonnés sur nos 118 

interventions au total (Cf. annexe n°6 Interventions sur les fuites provoquées ou non en 

2024). 

On détermine ainsi le taux d’occurrence des interruptions de service comme suit : 

(Nombre de coupures sur l’année / Nombre d’abonnés) * 1000 

Soit (83 /27 487) * 1000 = 3, 02 

Indicateur n°D151.1 : Taux d’occurrence des interruptions de service : 3.02   

Le taux de casse pour 2024 sur dix-neuf communes et 880 kms de canalisation est de 0.17 

fuite par an et par km. Le ratio départemental était de 0.11 fuite /an/ Km de réseau total en 

2001.  
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3.Conclusion : 

 
 

 

Le Champ de compétence du service eau potable de Vichy communauté, pour ses cinq 

premiers exercices reste très étendu. Le savoir-faire du service, caractérisé par une bonne 

connaissance du terrain, sa réactivité et sa proximité avec les usagers représente un atout non 

négligeable.  

De nombreux travaux en régie ont été réalisés, générés par l’augmentation continue du 

nombre d’usagers. D’autres travaux de plus grande ampleur ont été confiés à diverses 

entreprises dans le cadre de marchés de travaux afin de maintenir le patrimoine en bon état. 

 

Certes l’analyse des différents indicateurs financiers démontrent la bonne santé 

financière et le faible taux d’endettement de Vichy Communauté sur ce budget annexe de 

l’eau potable même s’il a fortement augmenté ces deux dernières années. Le coût de la 

redevance eau a de ce fait augmenter en juillet 2024. 

Le rendement de réseau s’améliore par rapport aux années précédentes. Des 

mouvements de terrain dû à la sécheresse sévère peuvent expliquer la multiplication des 

casses réseau pénalisant encore cette année ce rendement. Mais les efforts de renouvellement 

des dernières années vont rapidement porter leur fruit car notre réseau reste vieillissant et son 

état se dégrade au fil des années.  

 

Aussi, dans un souci d’amélioration continue, Vichy Communauté maintiendra ses 

efforts d’investissement en ayant recours à l’emprunt pour renouveler son patrimoine. Compte 

tenu du linéaire important (880 kms), de son réseau vieillissant (60 ans), de la baisse 

significative des aides publiques, Vichy Communauté devra bâtir un planning de 

renouvellement des réseaux à plus long terme reposant sur une étude de diagnostic 

préalablement réalisée. Il sera l’objet d’une étude de Schéma Directeur lancée le 16 juin 2023, 

avec une échéance attendue en septembre 2025. 

D’autres investissements en matière de qualité d’eau seront nécessaires même si les 

indicateurs de performances évoluent favorablement. Le déploiement de chlorations 

intermédiaires est en cours en Montagne Bourbonnaise. D’autres travaux seront notamment 

réalisés sur nos captages, pour se mettre en conformité avec les arrêtés de DUP, ainsi que le 

renouvellement du revêtement de certains réservoirs et autres entretiens de nos usines de 

production d’eau potable. 

 

Dans ce contexte de gestion durable de l’eau, et face aux conséquences du changement 

climatique qui aura pour conséquence la raréfaction de la ressource en eau, Vichy 

Communauté par son professionnalisme visera à optimiser et pérenniser le service rendu à 

l’usager.  
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4.   Annexes : 
 

 

 

 

 
4.1 Extrait de l’Arrêté du 2 mai 2007 

 

4.2 Arrêté du 2 décembre 2013 

 

4.3 Fiches annuelles de Synthèse 2024 ARS : « Quelle eau buvez- 

vous? » 

 

4.4 Délibération du 18/07/24 « Changement Climatique – 

Stratégie et tarification du service eau potable. » 

 

4.5 Note d’information aux maires (édition mars 2025) 

 

4.6 Interventions sur les fuites provoquées ou non en 2024 

 

4.7 Synthèse des indicateurs de performance 2021, 2022, 2023 et 

2024. 
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4.8 Synthèse des indicateurs de performances de 2021 à 2024 

 

    

   

   

    
 
 
 
   

   

Numéros Entité     
de 

référence   2021 2022 2023 
2024 

D. 101.0 Nombre d'habitants desservis 63 436 61 651 62 343 62 343 

V.G.40 Nombre d'abonnés domestiques 27 488 27 735 28 128 27 487 

  Soit Nbre d'habitant / Abonnement 2.31 2.22 2.22 2.27 

D. 102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120m3 2.48 € 2.46 2.44 2.66 

  Consommation domestique (en m3) 3 937 208 3 841 703 3 169 051 3 331 260 

D. 101.1 Taux de conformité des analyses bactério. 99,1% 98.7 % 99.1% 99.6% 

  Nbre d'analyses réalisées 227 224 226 226 

D. 102.1 
Taux de conformité des analyses physico 
chim. 

100% 100% 100% 97.9% 

  Nbre d'analyses réalisées 242 225 231 233 

D. 108.3 
Indice d'avancement de la protection de la 
ress. 

80 % 80% 80% 80% 

        

ICG 31 Nombre d'abonnés / Kms de réseau 31.24 31.52 31.96 31.96 

ICG 30 Longueur totale du réseau 880 880 880 880 

D. 103.2 Gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 105 105 105 105 

D. 104.3 Rendement du réseau de distribution 87,96 80 72 80 

  Consommation / Abonné / an (m3) 143.2 138.5 112.7 121,2 

D. 106.3 
Indice linéaire des pertes en réseau (ILP) 
(m3/km.j) 

1.75 4.11 5.13 4.11 

  
Indice linéaire de consommation (ILC) 
(m3/km.j) 

12,3 11.96 9.87 10,37 

      

D. 107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux 0.59 % 0.79 0.72 0.732 

IPPFA 10 Taux de casse ( Nbre / kms) 0.16 0.16 0.17 0.17 

IPPFA 12 Capacité de stockage ( en L/habitant) 763 763 710 710 

        

D. 109.0 Montant des abandons de créance (€) 111 749  26 149,95 11 112,15 

D. 154.0 Taux d’impayés des factures n-1  5,41% 4,12% 4,09% 5.13% 

D. 153.2 Durée de l'extinction de la dette 3 ans 3,6 ans 11,44 ans 10,66 ans 

D. 155.1 Taux de réclamations 4.44 4.68 6.22 5.64 

D. 151.1 
Taux d'occurrence des interruptions de 
service 

2.87 3.46 3.16 3.02 

      

         

      


